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Procès-verbal de l'Assemblée Générale du 16 juin 2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'Assemblée Générale approuve à la majorité des 2/3 des voix la modification des statuts tels que formulés 

ci-dessous. 
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ADA – APPUI AU DEVELOPPEMENT AUTONOME, Association sans but lucratif. 
Siège social: 39 rue Glesener, L-1631 Luxembourg 

 R.C.S. Luxembourg F 199.   
 

 
STATUS 

 
Il.  Membres 

 
Art. 5. L'association est composée de membres. Est membre de l'association, toute personne physique 
ou morale qui _ souhaite  s'impliquer  dans  la  vie  de  l'association  et  qui  en  fait  la  demande   
motivée  au  conseil d’administration, qui en décide, sous réserve de ratification par la prochaine 
assemblé.e générale. 

 

· Le conseil d'administration peut accorder des titres honorifiques à toute personne physique ou morale 
ayant rendu des services à l'association. 

 
 
Ill.   Conseil d'Administration 
 
Art. 11. Les administrateurs sont nommés par l'assemblée générale sur proposition de deux .membres 
au moins du conseil d'administration. Seules les personnes qui sont membres depuis plus de 6 mois et 
qui ne sont pas employées par l'association sont éligibles en cette qualité. 

 
En cas  de  vacance  d'un  poste d'administrateur, le  conseil  peut  y  pourvoir  provisoirement  jusqu'à  
la prochaine assemblée générale. L'administrateur nommé par cette assemblée achève le mandat de 
celui qu'il remplace.                                                                                                                       · 

 
 

V.   Assemblée Générale 
 

Art. 21. L'assemblée générale est constituée de tous les membres. Seuls les membres ont droit à un 
vote chacun à l'assemblée générale. Les membres qui sont salariés ou consultants de ADA n’ont pas le 
droit de vote ni le droit d’être élus au Conseil d’administration.  

 
 
 
 

Tous les points à  l'ordre  du  jour  ayant été traités, le Président clôture l'Assemblée Générale. 
 
 
 

Luxembourg, le 16 juin 2016. 

 

 Ci-joint le PV signé de l’assemblée générale signé. 
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